
L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 

                     Avis d’Immatriculation et Modification au Registre de Commerce et des Sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale: « MAVERICK CONSULTING GROUP » SARL 

Siège social :  Djibouti 

Date & Heure de la modification : 30/04/2024 à 08H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21784/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille Francs Djibouti) divisée en 100 parts de 1 000 FDJ (mille Francs Djibouti) entièrement libérées, souscrites et 

attribuées comme suit : 

- Mme. KADIDJA SALEH AHMED ……….……...………..………....…. 100 parts soit 100.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’avenant aux statuts et au procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire de la société « MAVERICK CONSULTING GROUP » SARL en date du 24/04/2024, déposés et 

authentifiés par Me ABDOURAHMAN ABDILLAHI SULTAN, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES :  

Madame KADIDJA SALEH AHMED   cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur ABDOULKADER AWAD OMAR qui accepte, 40 parts de 1000 FDJ 

(mille Francs Djibouti) qu’elle détient dans le capital de la société « MAVERICK CONSULTING GROUP » SARL. 

Madame KADIDJA SALEH AHMED   cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur SAIDOU BANI SAMARI qui accepte, 60 parts de 1000 FDJ (mille 

Francs Djibouti) qu’elle détient dans le capital de ladite société 

La présente cession est consentie et acceptée à titre gratuit, hors la présences du notaire soussigne qui n’a fait que transcrire la déclaration des requérants. 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital : 

 

- M. SAIDOU BANI SAMARI ………..…………….…………………………………… 60 parts soit 60.000 FDJ 

- M. ABDOULKADER AWAD OMAR ………..……………………………………….. 40 parts soit 40.000 FDJ 

- TOTAL  …………………………………………..……...……..….....…........………..... 100 parts soit 100.000 FDJ 

 

 

 

 
 

  



 

  
Dénomination sociale : « TAMINI INSURANCE » SA 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 30/04/2024 à 09H40 

N° d’immatriculation au registre analytique : 16186/B/SA 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : REVOCATION ET NOMINATION D’UN NOUVEAU PRESIDENT DU CONSEIL   D’ADMINISTRATION. 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au dépôt par Me SIMANE IDRISS HARBI des documents authentifiés suivants : 

Procès-verbal du conseil d’administration de la société « TAMINI INSURANCE » SA en date du 12/02/2024. 

Procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale en date du 15/02/2024. 

L’avenant aux statuts en date du 19/03/2024. 

  IL a été décidé de procéder à la modification suivante : 

REVOCATION ET NOMINATION D’UN NOUVEAU PRESIDENT DU CONSEIL   D’ADMINISTRATION 

L’assemblée générale des actionnaires décide de révoquer Monsieur ABDULAZIZ YOUSSOUF DINI de sa qualité du membre conseil d’administration. 

  Elle a adopté à l’unanimité la décision de nommer Monsieur OMAR ISMAEL EGAL en tant que nouveau président du conseil d’administration de la société 

« TAMINI INSURANCE » SA. 
 

 

 
 

 

Dénomination sociale: « BUSINESS COMPANY TRANSIT» « BIZCO TRANSIT » SARL 

Siège social : BP :395-DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 30/04/2024 à 09H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 9971/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE/MODIFICATION DE L’OBJET  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal d’assemblée générale de la société « BUSINESS COMPANY TRANSIT » SARL en date du 24/04/2024, déposé par son gérant Monsieur 

SALEM ESMAT MOHAMED, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes : 

I. CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE 

- Au lieu de : « BUSINESS COMPANY TRANSIT » « BIZCO TRANSIT » SAR 

- Il faut lire : « BUSINESS COMPANY » « BIZCO » SARL 

II. MODIFICATION DE L’OBJET 

 L’associe unique décide de modifier l’objet social comme suit : 

- Appareils électronique, électriques et bureautiques (marchand, revendeur et réparateur) 

- Matériels logiciels et accessoires informatiques (marchand et réparation) 

 

 

 

 


